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Lyon, le  11 juillet 2025

ARRÊTÉ n° 2025 - 010

RELATIF AU RENOUVELLEMENT DE L’AGRÉMENT DU CENTRE DE FORMATION AFTRAL (SIRET 305
405 045 02153) POUR L’ORGANISATION DES FORMATIONS ET DES EXAMENS PERMETTANT

L’OBTENTION DE L’ATTESTATION DE CAPACITÉ PROFESSIONNELLE EN TRANSPORT ROUTIER
LÉGER DE MARCHANDISES

La Préfète de la région Auvergne-Rhône-
Alpes,
Préfète du Rhône
Commandeur de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code des transports, les articles R 3211-40 à R 3211-40-2 ;

Vu le code des transports, les articles A 3211-40 à A 3211-40-5 ;

Vu l’annexe à l’article A 3113-39-1 du code des transports fixant le cahier des charges relatif à l’organisation et
au contenu des formations et des examens permettant l’obtention de l’attestation de capacité professionnelle de
transport routier de personnes avec des véhicules n’excédant pas neuf places (TRV), y compris le conducteur,
ou de l’attestation de capacité professionnelle en transport routier léger de marchandises (TRM) ;

Vu l’arrêté préfectoral N° 2020-0014 du 26 juin 2020 portant agrément du centre AFTRAL (SIRET 305 405 045
02153)  pour  organiser  les  formations  et  les  examens  permettant  l’obtention  de  l’attestation  de  capacité
professionnelle en transport routier léger de marchandises du 26/06/2020 au 26/06/2025 ; 

Vu la demande présentée par le centre de formation professionnelle AFTRAL sous le N° SIRET 305 405 045
02153 situé  2064  avenue  Henri  Schneider  –  69330  Jonage,  reçue  le  04/04/2025  en  vue  d'obtenir  le
renouvellement  de  l’agrément  pour  organiser  les  formations  et  les  examens  permettant  l’obtention  de
l’attestation de capacité professionnelle en transport routier léger de marchandises ; 
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Vu la demande de pièces complémentaires adressées au centre de formation professionnelle le 23/04/2025,
demandant  notamment  les modalités prévues pour  les  formations  comportant  un enseignement  à  distance
(100 % ou partiel), pour la mise en place de la durée minimale de face-à-face pédagogique exigée en viso-
conférence, téléphone ou présentiel avec un échange entre les stagiaires et le formateur, individuel ou collectif,
correspondant à un minimum de 15 % de la durée minimale de la formation, tel que défini pa r l’annexe à l’article
A 3113-39-1 (chapitre Ier) du code des transports ;

Vu  les  compléments  transmis  par  le  centre  de  formation  professionnelle  réceptionnés  le  21/05/2025 et  le
17/06/2025 ;

Vu le contrôle de la DREAL en date du 26/02/2025 ;

Considérant que le dossier de demande de renouvellement d’agrément est complet et respecte les dispositions
prévues à l’annexe à l’article A 3113-39-1 du code des transports ;

Considérant que lors du contrôle réalisé le 26/02/2025 par la DREAL il n’a pas été relevé d’écart significatif
quant à la qualité des formations, à l’organisation pédagogique du centre et à l’organisation de l’examen sur le
volet transport routier léger de marchandises;

Considérant qu’ainsi l’agrément peut être renouvelé ;

Sur la  proposition du directeur  régional de l’environnement,  de l’aménagement et  du logement d’Auvergne-
Rhône-Alpes ;

ARRÊTE

Article 1er : Le centre de formation AFTRAL (SIRET 305 405 045 02153), situé 2064 avenue Henri Schneider –
69330  Jonage,  est  agréé  du  11/07/2025  jusqu’au  11/07/2030 pour  l’organisation  des  formations  et  des
examens  permettant  l’obtention  de  l’attestation  de  capacité  professionnelle  en  transport  routier  léger  de
marchandises.

Les examens sont organisés dans la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Article 2 : Le centre de formation agréé communique chaque année à la direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement (DREAL) Auvergne-Rhône-Alpes, au moins deux mois avant le début de
l’année suivante, un bilan annuel faisant notamment apparaître les résultats comprenant les taux de réussite et
d'échec des stagiaires. Les résultats devront dissocier les candidats ayant préalablement suivi la formation dans
le centre de formation et d'examen, ceux s'étant présentés après un premier échec ou un deuxième échec après
avoir suivi la formation dans le même centre ou dans un autre centre, et ceux s'étant présentés en bénéficiant
d'une dispense de formation.

Article 3 :  Le centre de formation respecte les engagements prévus  au chapitre Ier de  l’annexe à l’article A
3113-39-1 du code des transports et repris dans son dossier de demande. 

Article 4 : Les formations dispensées par le centre de formation respectent le référentiel de connaissance défini
au chapitre III de l’annexe à l’article A 3113-39-1 du code des transports et la durée fixée à l’article  A 3211-40-1
du code des transports.
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Article 5 : L'organisation des formations à distance respecte les modalités définies au chapitre Ier (point 1.2) de
l’annexe à l’article A 3113-39-1 du code des transports.  Pour les formations comportant un enseignement à
distance (100 % ou partiel) une durée minimale de face-à-face pédagogique (échange oral et interactif entre les
stagiaires et le formateur) est exigée en visio-conférence, par téléphone ou en présentiel avec un échange entre
les stagiaires et le formateur, individuel ou collectif, correspondant à un minimum de 15 % de la durée minimale
de la formation fixée par l’article A. 3211-40-1 du code des transports.

Article 6 : Pour les formations à distance, le centre met à disposition de la DREAL un accès permettant de se
connecter  aux  sessions  de  formation  lors  des  périodes  de  face-à-face  pédagogique  et  aux  supports  de
formation. A l'issue de chaque session, le centre de formation transmet le relevé de temps de connexion pour
chacun des candidats ayant participé à la session. Le relevé de temps de connexion est conservé pendant 1 an,
et prend en compte également le face-à-face pédagogique.

Article 7 : Les sujets d’examen respectent le référentiel de l’examen de fin de formation pour l’obtention de
l’attestation  de capacité  professionnelle  en transport  routier  léger de marchandises  défini  au chapitre  V  de
l’annexe à l’article A 3113-39-1 du code des transports .

Article 8:  Les modalités d’organisation de l’examen respectent les dispositions du  chapitre Ier de  l’annexe à
l’article A 3113-39-1 du code des transports.

Article 9 : Le centre transmet au début de chaque année le calendrier des sessions de formation en présentiel
et à distance et des examens comprenant les lieux et les dates des stages de formation prévus, les lieux et
dates d’examens de fin de formation , les lieux et dates de réunions des jury d’examen.

Article 10 : Le centre de formation informe la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes de tout changement de nature à
modifier le calendrier prévisionnel, qu’il s’agisse des dates, des lieux, des formations et des examens prévus ou
de leur annulation,  ainsi  que la création de nouvelles formations au moins un mois avant la tenue de ces
formations modifiées.

Article 11: Le centre de formation informe la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes de tout changement dans l’équipe
pédagogique en amont de la première intervention du formateur et fournit un curriculum vitae du formateur et les
matières enseignées.

Article 12 : Le centre de formation informe la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes de toute modification intervenant
dans le contenu des formations et des examens.

Article 13: L’agrément peut être suspendu, après une mise en demeure restée sans effet,  si les conditions
nécessaires à la délivrance de l’agrément et les obligations fixées par le cahier des charges annexé à l'article A.
3113-39-1.  du code des transports ne sont pas respectées.

En cas de manquements répétés aux conditions de délivrance de l'agrément ou aux obligations fixées, le préfet
de région peut retirer l'agrément après avoir invité le centre à présenter ses observations.

Article  14:  La  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des articles R.
421-1 et  suivants  du code  de  justice  administrative.  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  d’une  requête
déposée sur le site www.telerecours.fr.
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Article 15 : Le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au centre de formation et publié au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.         

                                                                                                 Pour la Préfète et par subdélégation,
                                La Cheffe déléguée du service réglementation et      

contrôle des transports et des véhicules
                                      

        Signé    
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Lyon, le 11 juillet 2025

ARRÊTÉ n° 2025 - 011

RELATIF AU RENOUVELLEMENT DE L’AGRÉMENT DU CENTRE DE FORMATION AFTRAL (SIRET 305
405 045 02153) POUR L’ORGANISATION DES FORMATIONS ET DES EXAMENS PERMETTANT

L’OBTENTION DE L’ATTESTATION DE CAPACITÉ PROFESSIONNELLE EN TRANSPORT ROUTIER
LÉGER DE PERSONNES AVEC DES VÉHICULES N’EXCÉDANT PAS NEUFS PLACES, Y COMPRIS LE

CONDUCTEUR.

La Préfète de la région Auvergne-Rhône-
Alpes,
Préfète du Rhône
Commandeur de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code des transports, les articles  R 3113-39 et R 3113-39-1 ;

Vu le code des transports, les articles A 3113-39-3 à A 3113-39-5 ;

Vu l’annexe à l’article A 3113-39-1 du code des transports-cahier des charges afférent à l’organisation et au
contenu des formations et des examens permettant l’obtention de l’attestation de capacité professionnelle de
transport routier de personnes avec des véhicules n’excédant pas neuf places (TRV), y compris le conducteur,
ou de l’attestation de capacité professionnelle en transport routier léger de marchandises (TRM) ;

Vu l’arrêté préfectoral N° 2020-0015 du 26 juin 2020 portant agrément du centre AFTRAL (SIRET 305 405 045
02153)  pour  organiser  les  formations  et  les  examens  permettant  l’obtention  de  l’attestation  de  capacité
professionnelle  en  transport  routier  léger  de  personnes avec  des  véhicules  n’excédant  pas  neuf  places,  y
compris le conducteur, du 26/06/2020 au 26/06/2025 ; 

Vu la demande présentée par le centre de formation professionnelle AFTRAL sous le N° SIRET 305 405 045
02153 situé  2064  avenue  Henri  Schneider  –  69330  Jonage,  reçue   le  04/04/2025, en  vue  d'obtenir  le
renouvellement  de  l’agrément  pour  organiser  les  formations  et  les  examens  permettant  l’obtention  de
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l’attestation de capacité professionnelle en transport routier léger de personnes avec des véhicules n’excédant
pas neuf places, y compris le conducteur ;

Vu  la  demande  de  pièces  complémentaires  adressée  au  centre  de  formation  le  23/04/2025,  sollicitant
notamment la transmission notamment pour le point 1.2 du chapitre I de l’annexe à l’article A3113-39-1 du code
des transports, les modalités prévues pour les formations comportant un enseignement à distance (100 % ou
partiel), pour la mise en place de la durée minimale de face-à-face pédagogique exigée en visio-conférence,
téléphone  ou  présentiel  avec  un  échange  entre  les  stagiaires  et  le  formateur,  individuel  ou  collectif,
correspondant à un minimum de 15 % de la durée minimale de la formation fixée par l’article A. 3211-40 du code
des transports.

Vu les compléments transmis par le centre de formation par courrier du 21/05/2025 et par mail le 23/05/2025, le
17/06/2025 et le 26/06/2025,

Vu le  rapport  du contrôle de la DREAL réalisé le 26/02/2025 notifié à l’entreprise le 13/05/2025 ;

Vu les réponses apportées par le centre suite aux constats de non conformités les 28/05/2025, 05/06/2025 ,
17/06/2025 et 01/07/2025;

Considérant que lors du contrôle réalisé le 26/02/2025 par la DREAL il a été relevé des écarts quant à la qualité
de la formation et à l’organisation de l’examen ;

Considérant en effet que lors du contrôle réalisé le 26/02/2025 par la DREAL il a été constaté pour l’épreuve
composée de questions et d’exercices exigeant une réponse rédigée relative à l’examen, prévu à l’article R
3113-39 du code des transports, relatif à l’obtention de l’attestation de capacité en transport routier léger de
voyageurs, une répartition des points sur un total de 105 points, alors que le nombre total de points pour cette
épreuve est fixé à 100 en application de l’article A 3113-39-4  ;

Considérant  que lors du contrôle réalisé le 26/02/2025 par la DREAL il a été constaté que les supports de
formation relatif à la formation pour l’obtention de l’attestation de capacité professionnelle en transport routier de
personnes avec des véhicules n’excédant pas neuf places, y compris le conducteur, n’étaient pas conformes au
référentiel prévu au chapitre II de l’annexe à l’article A 3113-39-1 du code des transports, en présentant des
parties ne distinguant pas le transport routier léger de voyageurs du transport routier lourd de voyageurs, et
comprenant de fait des enseignements propres au transport routier lourd de voyageurs  ;

Considérant que suite à la notification de ces écarts par courrier du 07/05/2025, le centre a transmis par mail
du 01/07/2025 un protocole de sécurisation des sujets d’examen et a après plusieurs itérations apporté des
corrections sur les supports de formation ;

Considérant que l’efficacité des mesures mises en place pour garantir le respect du référentiel de formation et
la conformité des sujets d’examen doit être confirmée et qu’ainsi il y a lieu de limiter la durée de l’agrément à 2
ans ;

Sur la  proposition du directeur  régional de l’environnement,  de l’aménagement et  du logement d’Auvergne-
Rhône-Alpes ;

ARRÊTE

Article 1er : Le centre de formation AFTRAL (SIRET 305 405 045 02153), situé 2064 avenue Henri Schneider –
69330  Jonage,  est  agréé  du  11/07/2025  jusqu’au  11/07/2027 pour  l’organisation  des  formations  et  des
examens  permettant  l’obtention  de  l’attestation  de  capacité  professionnelle  en  transport  routier  léger  de
personnes avec des véhicules n’excédant pas neuf places, y compris le conducteur .

Les examens sont organisés dans la région Auvergne-Rhône-Alpes.
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Article 2 : Le centre de formation agréé communique chaque année à la direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement (DREAL) Auvergne-Rhône-Alpes, au moins deux mois avant le début de
l’année suivante, un bilan annuel faisant notamment apparaître les résultats comprenant les taux de réussite et
d'échec des stagiaires. Les résultats devront dissocier les candidats ayant préalablement suivi la formation dans
le centre de formation et d'examen, ceux s'étant présentés après un premier échec ou un deuxième échec après
avoir suivi la formation dans le même centre ou dans un autre centre, et ceux s'étant présentés en bénéficiant
d'une dispense de formation.

Article 3 :  Le centre de formation respecte les engagements prévus  au chapitre Ier de  l’annexe à l’article A
3113-39-1 du code des transports et repris dans son dossier de demande. 

Article 4 : Les formations dispensées par le centre de formation respectent le référentiel de connaissance défini
au chapitre II  de l’annexe à l’article A 3113-39-1 du code des transports et la durée fixée à l’article A 3113-39-
1.Article 5 : L'organisation des formations à distance respecte les modalités définies au chapitre Ier (point 1.2)
de l’annexe à l’article A 3113-39-1 du code des transports .

Pour les formations comportant un enseignement à distance (100 % ou partiel) une durée minimale de face-à-
face pédagogique (échange oral et interactif entre les stagiaires et le formateur) est exigée en visio-conférence,
par téléphone ou en présentiel  avec un échange entre les stagiaires et le formateur,  individuel ou collectif,
correspondant à un minimum de 15 % de la durée minimale de la formation fixée par les articles A. 3113-39  du
code des transports.

Article 6 :  Pour les formations à distance, le centre met à disposition de la DREAL un accès permettant de se
connecter  aux  sessions  de  formation  lors  des  périodes  de  face-à-face  pédagogique  et  aux  supports  de
formation. A l'issue de chaque session, le centre de formation transmet le relevé de temps de connexion pour
chacun des candidats ayant participé à la session. Le relevé de temps de connexion est conservé pendant 1 an,
et prend en compte également le face-à-face pédagogique.

Article 7 :Les sujets d’examen respectent le référentiel de l’examen de fin de formation pour l’obtention de
l’attestation de capacité professionnelle en transport routier léger de personnes avec des véhicules n’excédant
pas neuf places, y compris le conducteur  défini au chapitre IV de l’annexe à l’article A 3113-39-1 du code des
transports .

Article 8:  Les modalités d’organisation de l’examen respectent les dispositions du  chapitre Ier de  l’annexe à
l’article A 3113-39-1 du code des transports.

Article 9 : Le centre transmet au début de chaque année le calendrier des sessions de formation en présentiel
et à distance et des examens comprenant les lieux et les dates des stages de formation prévus, les lieux et
dates d’examens de fin de formation, les lieux et dates de réunions des jury d’examen.

Article 10 : Le centre de formation informe la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes de tout changement de nature à
modifier le calendrier prévisionnel, qu’il s’agisse des dates, des lieux, des formations et des examens prévus ou
de leur annulation,  ainsi  que la création de nouvelles formations au moins un mois avant la tenue de ces
formations modifiées.
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Article 11 : Le centre de formation informe la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes de tout changement dans l’équipe
pédagogique en amont de la première intervention du formateur et fournit un curriculum vitae du formateur et les
matières enseignées.

Article 12 : Le centre de formation informe la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes de toute modification intervenant
dans le contenu des formations et des examens.

Article 13: L’agrément peut être suspendu, après une mise en demeure restée sans effet,  si les conditions
nécessaires à la délivrance de l’agrément et les obligations fixées par le cahier des charges annexé à l'article A.
3113-39-1 du code des transports ne sont pas respectées.

En cas de manquements répétés aux conditions de délivrance de l'agrément ou aux obligations fixées, le préfet
de région peut retirer l'agrément après avoir invité le centre à présenter ses observations.

Article  14:  La  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des articles R.
421-1 et  suivants  du code  de  justice  administrative.  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  d’une  requête
déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article 15 : Le  directeur  régional  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  est  chargé  de
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au centre de formation et publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

                                                                                                                Pour la Préfète et par subdélégation,

                                                                                                                      La cheffe de service déléguée

                                                                                                                            Signé
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Lyon, le 27 août 2025

ARRÊTÉ n° 2025-020

RELATIF A L’AGRÉMENT DU CENTRE DE FORMATION  MK FORMATION  POUR L’ORGANISATION DES
FORMATIONS ET DES EXAMENS PERMETTANT L’OBTENTION DE L’ATTESTATION DE CAPACITÉ

PROFESSIONNELLE EN TRANSPORT ROUTIER LÉGER DE MARCHANDISES

La Préfète de la région Auvergne-Rhône-
Alpes,
Préfète du Rhône
Commandeur de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code des transports, les articles R 3211-40 à R 3211-40-2 ;

Vu le code des transports, les articles A3211-40 à A 3211-40-5 ;

Vu l’annexe à l’article A 3113-39-1 du code des transports-cahier des charges afférent à l’organisation et au
contenu des formations et des examens permettant l’obtention de l’attestation de capacité professionnelle de
transport routier de personnes avec des véhicules n’excédant pas neuf places (TRV), y compris le conducteur,
ou de l’attestation de capacité professionnelle en transport routier léger de marchandises (TRM) ;

Vu l’arrêté préfectoral N° 2023-013 du 20/06/23 modifié par l’arrêté préfectoral N° 2023-027 du 06/09/23 portant
agrément du centre "MK FORMATION "pour organiser les formations et les examens permettant l’obtention de
l’attestation de capacité professionnelle en transport routier léger de marchandises du 20/06/23 au 20/06/24 ;

Vu la demande présentée par le centre de formation professionnelle  "MK FORMATION " sous le N°Siret 953
014 750 00012, situé 20 rue Rhonat – 69100 Villeurbanne, reçue le  25/10/2024, complétée en dernier lieu le
19/08/2025 en vue d'obtenir  le renouvellement de l’agrément pour organiser  les formations et  les examens
permettant l’obtention de l’attestation de capacité professionnelle en transport routier léger de marchandises ;

1



Considérant que le dossier de demande de renouvellement d’agrément est complet et respecte les dispositions
prévues à l’annexe à l’article A 3113-39-1 du code des transports ;

Considérant qu’ainsi l’agrément peut être renouvelé ;

Sur la  proposition du directeur  régional de l’environnement,  de l’aménagement et  du logement d’Auvergne-
Rhône-Alpes ;

ARRÊTE

Article 1er : Le centre de formation "MK FORMATION", N° SIRET 953 014 750 00012, situé 20 rue Rhonat –
69100 Villeurbanne, est agréé du 28 août 2025 jusqu’au 28 août 2030 pour l’organisation des formations et des
examens  permettant  l’obtention  de  l’attestation  de  capacité  professionnelle  en  transport  routier  léger  de
marchandises.

Les examens sont organisés dans la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Article 2 : Le  centre  de  formation  agréé  communique  chaque  année  à  la  direction  régionale  de
l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL) Auvergne-Rhône-Alpes, au moins deux mois avant
le début de l’année suivante, un bilan annuel faisant notamment apparaître les résultats comprenant les taux de
réussite et d'échec des stagiaires. Les résultats devront dissocier les candidats ayant préalablement suivi la
formation dans le  centre  de formation et  d'examen,  ceux s'étant  présentés après un premier  échec ou un
deuxième échec après avoir suivi la formation dans le même centre ou dans un autre centre, et ceux s'étant
présentés en bénéficiant d'une dispense de formation.

Article 3 : Le centre de formation respecte les engagements prévus au chapitre Ier de l’annexe à l’article A
3113-39-1 du code des transports et repris dans son dossier de demande. 

Article 4 : Les formations dispensées par le centre de formation respectent le référentiel de connaissance défini
au chapitre III de l’annexe à l’article A 3113-39-1 du code des transports.

Les centres s'engagent à respecter le programme et la durée de la formation et des épreuves de l'examen sur la
base des textes réglementaires et de la présente décision. 

Article 5 : L'organisation des formations à distance respecte les modalités définies au chapitre Ier (point 1.2) de
l’annexe à l’article A 3113-39-1 du code des transports .

Pour les formations comportant un enseignement à distance (100 % ou partiel) une durée minimale de face-à-
face pédagogique (échange oral et interactif entre les stagiaires et le formateur) est exigée en visio-conférence,
par téléphone ou en présentiel  avec un échange entre les stagiaires et le formateur,  individuel ou collectif,
correspondant à un minimum de 15 % de la durée minimale de la formation fixée par l’article A. 3211-40-1 du
code des transports.

Article 6 : Pour les formations à distance, le centre met à disposition de la DREAL un accès permettant de se
connecter  aux  sessions  de  formation  lors  des  périodes  de  face-à-face  pédagogique  et  aux  supports  de
formation. A l'issue de chaque session, le centre de formation transmet le relevé de temps de connexion pour
chacun des candidats ayant participé à la session. Le relevé de temps de connexion est conservé pendant 1 an,
et prend en compte également le face-à-face pédagogique.
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Article 7 :  Les sujets d’examen respectent le référentiel de l’examen de fin de formation pour l’obtention de
l’attestation  de capacité  professionnelle  en transport  routier  léger de marchandises  défini  au chapitre  V  de
l’annexe à l’article A 3113-39-1 du code des transports.

Article 8 :  Les modalités d’organisation de l’examen respectent les dispositions du chapitre Ier de l’annexe à
l’article A 3113-39-1 du code des transports.

Article 9 : Le centre transmet au début de chaque année le calendrier des sessions de formation en présentiel
et à distance et des examens comprenant les lieux et les dates des stages de formation prévus, les lieux et
dates d’examens de fin de formation , les lieux et dates de réunions des jurys d’examen.

Article 10 :Le centre de formation informe la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes de tout changement de nature à
modifier le calendrier prévisionnel, qu’il s’agisse des dates, des lieux, des formations et des examens prévus ou
de leur annulation,  ainsi  que la création de nouvelles formations au moins un mois avant la tenue de ces
formations modifiées.

Article 11 : Le centre de formation informe la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes de tout changement dans l’équipe
pédagogique en amont de la première intervention du formateur et fournit un curriculum vitae du formateur et les
matières enseignées.

Article 12 : Le centre de formation informe la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes de toute modification intervenant
dans le contenu des formations et des examens.

Article 13 : L’agrément peut être suspendu, après une mise en demeure restée sans effet, si les conditions
nécessaires à la délivrance de l’agrément et les obligations fixées par l’arrêté mentionné à l’article R3211-40-2
du code des transports ne sont pas respectées.

En cas de manquements répétés aux conditions de délivrance de l'agrément ou aux obligations fixées par
l'arrêté mentionné à l'article R. 3211-40-2, le préfet de région peut retirer l'agrément après avoir invité le centre à
présenter ses observations.

Article 14 : La  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des articles R.
421-1 et  suivants  du code  de  justice  administrative.  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  d’une  requête
déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article 15 : Le  directeur  régional  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  est  chargé  de
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au centre de formation et publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Pour la Préfète et par subdélégation,

La Cheffe déléguée du service réglementation
et contrôle des transports et des véhicules

Signé
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Lyon, le 27/08/2025

ARRÊTÉ n° 2025-021

RELATIF A L’AGRÉMENT DU CENTRE DE FORMATION MK FORMATION POUR L’ORGANISATION DES
FORMATIONS D’ACTUALISATION DES CONNAISSANCES DU GESTIONNAIRE DE TRANSPORT
TITULAIRE D’UNE ATTESTATION DE CAPACITÉ EN TRANSPORT ROUTIER DE MARCHANDISES

La Préfète de la région Auvergne-Rhône-
Alpes,
Préfète du Rhône
Commandeur de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code des transports, notamment son article R3211-41 ;

Vu l’arrêté du 28 décembre 2011 modifié relatif aux gestionnaires de transport dans les entreprises de transport
routier, en particulier l’article 5-1 ; 

Vu la  décision  du  3  février  2012  relative  à  la  liste  des  matières  pour  la  formation  d’actualisation  des
connaissances du gestionnaire de transport ;

Vu la décision du 2 avril 2012 relative au cahier des charges relatif à l’organisation et au contenu des formations
d’actualisation des connaissances du gestionnaire de transport dans les entreprises de transport ;

Vu la demande présentée par le centre de formation MK FORMATION, N°SIRET 953 014 750 00012 situé 20
Rue Rhonat 69100 Villeurbanne, reçue complète le 19/08/2025 en vue d'obtenir l’agrément pour organiser la
formation d’actualisation des connaissances du gestionnaire de transport titulaire 

• d’une attestation de capacité en transport routier de marchandises
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Considérant que le dossier de demande d’agrément est complet et respecte les dispositions prévues par la
décision du 2 avril 2012 susvisée ;

Sur la proposition du directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement d’Auvergne-
Rhône-Alpes ;

ARRÊTE

Article 1er : Le centre de formation MK FORMATION, N° SIRET 953 014 750 00012, situé 20 Rue Rhonat
69100 Villeurbanne, est  agréé  du 26 août 2025 jusqu’au 26 août 2030 pour  l’organisation des formations
d’actualisation des connaissances du gestionnaire de transport :

• titulaire d’une attestation de capacité en transport routier de marchandises  

Article 2 : Le centre de formation respecte les engagements prévus à l’annexe de la décision du 2 avril 2012
susvisée et repris dans son dossier de demande. 

Article 3 : Les formations dispensées par le centre de formation respectent le référentiel de connaissance défini
au chapitre II de l’annexe de la décision du 2 avril 2012.

Article 4 :  Le centre de formation informe la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes de tout changement de nature à
modifier  le  calendrier  prévisionnel,  qu’il  s’agisse  des  dates,  des  lieux,  des  formations  prévues  ou  de  leur
annulation, ainsi que la création de nouvelles formations.

Article 5 : Le centre de formation informe la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes de tout changement dans l’équipe
pédagogique en amont de la première intervention du formateur et fournit un curriculum vitae du formateur et les
matières enseignées.

 Article 6 : Le centre de formation agréé communique chaque année à la direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement (DREAL) Auvergne-Rhône-Alpes, au moins deux mois avant le début de
l’année suivante,  un dossier  d’actualisation  dont  le  contenu  comprenant  notamment  les lieux et  dates des
formations, ainsi que le barème actualisé de ces prestations.

Article 7 : Le centre de formation agréé transmet chaque année au plus tard le 31 mars le bilan de l’année n-1
des formations réalisées, faisant apparaître le nombre d’inscrits, le nombre de stagiaires ayant suivi entièrement
le stage, et l’appréciation générale de leur déroulement et du niveau des stagiaires. 

Article 8: L’agrément peut être retiré à tout moment par le préfet de région si le centre de formation cesse de
remplir les critères sur lesquels il a été agréé ou en cas de manquement grave ou répété à ses obligations.

Article  9 :  La  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des articles R.
421-1 et  suivants  du code  de  justice  administrative.  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  d’une  requête
déposée sur le site www.telerecours.fr.
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Article 10 : Le  directeur  régional  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  est  chargé  de
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au centre de formation et publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Pour la Préfète et par subdélégation,

La Cheffe déléguée du service réglementation
et contrôle des transports et des véhicules

Signé
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Lyon, le 03 Septembre 2025

ARRÊTÉ n° 2025-023

RELATIF AU REFUS DE RENOUVELLEMENT DE L’AGRÉMENT DU CENTRE DE
FORMATION CAB FORMATIONS POUR L’ORGANISATION DES FORMATIONS ET DES

EXAMENS PERMETTANT L’OBTENTION DE L’ATTESTATION DE CAPACITÉ
PROFESSIONNELLE EN TRANSPORT ROUTIER LÉGER DE MARCHANDISES

La préfète de la région Auvergne-Rhône-
Alpes,
préfète du Rhône
Commandeur de la Légion d’honneur
Commandeur de l’Ordre national du mérite

Vu le code des transports, notamment les articles R3211-36 et R3211-40  et A 3211-40-1 et suivants;

Vu le cahier des charges annexé à l’article A 3113-39-1 du code des transports, afférent à l’organisation et au
contenu des formations et des examens permettant l’obtention de l’attestation de capacité professionnelle de
transport routier de personnes avec des véhicules n’excédant pas neuf places (TRV), y compris le conducteur  ou
de l’attestation de capacité professionnelle en transport routier léger de marchandises (TRM) ;

Vu   ensemble l’arrêté  du  28  décembre  2011  modifié  relatif  à  la  délivrance  des  attestations  de  capacité
professionnelle permettant l’exercice de la profession de transporteur public routier, notamment son article 7-1  et
la décision du 2 avril 2012 relative au cahier des charges afférent à l’organisation et au contenu de formations et
des examens permettant l’obtention de l’attestation de capacité professionnelle en transport routier de personnes
avec  des  véhicules  n’excédant  pas  neuf  places,  y  compris  le  conducteur,  ou  de  l’attestation  de  capacité
professionnelle en transport routier léger de marchandises, applicables lors de la période d’agrément du centre  ;

Vu l’arrêté préfectoral N° 2024-013 du 15 mai 2024 portant agrément du centre CAB FORMATIONS pour
organiser les formations et les examens permettant l’obtention de l’attestation de capacité professionnelle en
transport routier léger de marchandises du 15 mai 2024 au 15 mai 2025 ;



Vu la demande présentée par le centre de formation professionnelle CAB FORMATIONS sous le n° SIRET 811
292  523  00172 situé  7  rue  Eugène  Henaff  –  69200  Venissieux,  reçue  le  14/03/2025  en  vue  d'obtenir  le
renouvellement  de  l’agrément  pour  organiser  les  formations  et  les  examens  permettant  l’obtention  de
l’attestation de capacité professionnelle en transport routier léger de marchandises ;

Vu les  demandes de compléments  de la DREAL des 27/03/2025 et  21/05/2025 au centre  dans le  cadre  de
l’instruction de sa demande en vue d'obtenir le renouvellement de l’agrément pour organiser les formations et les
examens  permettant  l’obtention  de  l’attestation  de  capacité  professionnelle  en  transport  routier  léger  de
marchandises ;

Vu les compléments apportés par le centre les 05/05/2025 et 04/06/2025, dans le cadre de sa demande en vue
d'obtenir le renouvellement de l’agrément ;

Vu le contrôle de la DREAL du 28 mars 2025 portant sur la formation allant du 21 au 25 octobre 2024 et
l’examen du 25 octobre 2024 et le rapport et son courrier d’accompagnement du 27/06/2025 notifiant les écarts
et demandant des actions correctives sous 15 jours ;

Vu le courrier de réponse du centre au contrôle du 28/03/2025 susvisé réceptionné par la DREAL le 29/07/2025 ;

Vu  le courrier de la DREAL du 27/08/2025 informant le centre que la réponse du centre ne permettait  pas
d’identifier des actions précises et concrètes pour garantir le respect des temps de formation et la confidentialité
et l’originilatité des sujets ;

Vu la réunion organisée par la DREAL avec le centre CAB FORMATIONS le 3 septembre 2025;

Considérant que lors du contrôle de la DREAL, il a été constaté 2 graves dysfonctionnements au sein du centre
détaillés ci-après relatifs au sujet d’examen et au suivi des temps de formation en e-learning des stagiaires ;

Considérant que lors de l’analyse par la DREAL, des documents issus de la formation et de l’examen d’octobre
2024, il a été constaté que le sujet d’examen permettant l’obtention de la capacité professionnelle en transport
léger de marchandises, comportait  de très nombreuses similitudes avec l’examen blanc organisé la veille de
l’examen par le centre avec 23 questions sur les 50 questions du QCM identiques entre le sujet de l’examen
blanc et celui de l’examen réel et avec un exercice de calcul du coût de revient (25 points sur 100) sur la partie
rédigée identique entre les 2 sujets ;

Considérant qu’en  application  du  cahier  des  charges  pour  l’organisation  des  formations  et  des  examens
permettant l’obtention de l’attestation de capacité professionnelle en transport routier fixé par la décision du 2
avril 2012 dans sa version en vigueur lors de la formation et de l’examen d’octobre 2024, le centre doit mettre en
œuvre une procédure permettant de garantir la confidentialité des sujets d’examen, la diversité des sujets sur la
durée de l’agrément et que le ou les formateurs qui ont animé la formation ne participent pas au choix du sujet ;

Considérant que la réussite à l’examen organisé par le centre permet au stagiaire d’obtenir  l’attestation de
capacité professionnelle en transport routier et d’exercer la profession réglementée de gestionnaire de transport
et qu’il importe ainsi que l’examen permette d’attester une réelle acquisition de connaissance suffisante ;

Considérant  que dans sa réponse au rapport de contrôle de la DREAL reçue le 29 juillet, le centre indique
disposer d’une banque d’une soixantaine de sujets, utilisée pour les examens blancs et réels et que les sujets
numérotés sont tirés au sort pour garantir  la confidentialité des sujets et que ce système vise également à éviter
la répétition d’un même sujet sur une période donnée ;

Considérant que les constats précités mettent en évidence que l’organisation mise en place par le centre ne
permet  pas  de garantir  a  minima une diversité  des  sujets,  puisque  bien que disposant  d’une numérotation



distincte, le sujet N° 27 utilisé pour l’examen blanc et le sujet N° 16 utilisé pour l’examen réel sont pratiquement
identiques ;

Considérant que  dans  sa  réponse  au  rapport  de  contrôle,  le  centre  mentionne  les  mesures  d’amélioration
suivantes pour éviter la récurrence :

-  mise  en œuvre de vérifications manuelles des sujets  utilisés  et  validation croisée des sujets  par plusieurs
membres de l’équipe pédagogique, 
- développement d’un outil numérique de composition intelligent de sujet à l’horizon du 1er trimestre 2026 ;

Considérant que la réponse du centre présentée ci-avant ne  précise ni  les modalités des vérifications et de
validation,  ni  les intervenants pour réaliser  les vérifications précitées alors que le cahier  des charges fixé à
l’article A 3113-39-1 exclut la possibilité pour les formateurs animant la formation de participer à la sélection de
sujet et n’apporte pas de précisions sur la banque de questions utilisées ;

Considérant que dans ses réponses écrites orales, le centre ne fournit aucun élément sur les spécifications de 
l’outil qui serait développé pour garantir confidentialité et non récurrence des sujets entre les examens blancs et 
réels ;

Considérant qu’ainsi les mesures annoncées ne sont pas précises et probantes pour garantir le respect du cahier 
des charges fixé à l’annexe de l’article A 3113-39-1 du code des transports  ;

Considérant que le centre a convoqué à l’examen et sollicité auprès de la DREAL, les attestations de capacité
professionnelle pour 3 stagiaires qui présentaient des temps de formation journaliers en e learning irréalistes  :

-plus de 24 h pour M. BEGADI pour les journées du 04/10/2024, 05/10/2024 et 08/10/2024, 
-près de 21h le 18/09/2024 et près de 17h le 17/10/2024 pour M. GENDRE 
- 17h le 21/10/2024  et 12h30 le 22/10/2024 pour M. CHEMOUNE alors que celui-ci est également mentionné
en formation présentielle  pendant 7h sur chacune de ces deux journées 

Considérant que les éléments ci-dessus révèlent pour M. CHEMOUNE des incompatibilités sur le suivi de la
formation,  à savoir à la fois un suivi en présentiel de la formation les 21/10/2024 et 22/10/2024 et un suivi via la
plateforme e-learning (avec des connexions de 17h02 le 21/10/2024 et de 12h26 le 22/10/2024) ;

Considérant qu’ainsi il ne peut être garanti que les candidats ont réellement suivi les 102 heures de formation
obligatoire ;

Considérant  que le centre dans son courrier de réponse au rapport de contrôle de la DREAL, explique les
incohérences de temps journaliers de connexion (M. BEGADI, M. GENDRE, M. CHEMOUNE) par l’usage par
les stagiaires de différents terminaux qui génère des « multi-sessions » automatiquement additionnées et par de
possibles désynchronisations entre terminaux ;

Considérant que le centre, indique également que le service formation effectue de manière systématique une
vérification manuelle des temps de connexion consolidés ;

Considérant que lors du contrôle de la DREAL,  il a pourtant été constaté la transmission à la DREAL de temps
de connexion journaliers incohérents et irréalisables pour 3 stagiaires sans explication, et que le centre dans sa
réponse ne fournit  aucune reconstitution des temps de connexion réels des 3 stagiaires, mettant en évidence
l’absence de contrôle fiable par le centre pour les temps de formation de ces trois stagiaires ;

Considérant que lors de la réunion du 3 septembre, le centre a indiqué ne pas se fonder sur les temps journaliers
mais sur les temps passé sur chaque module pour assurer les vérifications mais sans apporter d’élément justifiant
les temps pris en compte  par leur outil pour le calcul du temps consolidé sur chaque module;



Considérant que le centre mentionne dans son courrier de réponse au rapport de la DREAL, qu’il a  reconfiguré
l’outil de formation e-learning pour fiabiliser l’agrégation des temps de connexion multi-sessions ;

Considérant que le centre ne fournit aucune précision sur les garanties apportées par le  recalibrage de l’outil de
connexion susvisé pour disposer de temps de connexion par stagiaire fiabilisé en cas de connexions via des
supports différents, ni aucun élément sur ses modalités de fonctionnement et son calendrier de mise en œuvre ;

Considérant que le centre, dans sa réponse au rapport de contrôle, ne fournit aucun élément d’explication ni
mesure corrective sur les  incompatibilités  de suivi  de la  formation par M. CHEMOUNE les  21/10/2024 et
22/10/2024 susvisées ;

Considérant que le contrôle de la DREAL réalisé en 2022 avait déjà mis en évidence des manquements dans le 
suivi des heures de formations effectuées par les stagiaires ;

Considérant ainsi que l’organisation du centre ne permet pas de garantir que les stagiaires auront suivi 102 h de 
formation, et ainsi de respecter  l’annexe de l’article A 3113-39-1 et à l’article A3211-40-1  et le respect de 
l’engagement du centre sur la durée de formation;

Considérant que lors du contrôle de la DREAL, il a également été constaté que le centre n’avait pas informé la
DREAL de l’annulation des sessions du 24/02 au 28/02/2025 et du 24/03 au 28/03/2025, ainsi que de l’examen
du 28/03/2025 ;

Considérant ainsi que le centre n’a pas respecté son engagement, pris lors de la demande d’agrément, relatif au
7. du chapitre I de l’annexe de la décision du 2 avril susvisée et relatif à l’article 7 de l’arrêté n°2024-013 relatif
à l’agrément du centre sur la période du 15/05/2024 au 15/05/2025 ;

Considérant  que  le  centre,  dans  son  courrier  susvisé  réceptionné  le  29/07/2025,  explique  l’absence  des
transmissions d’annulations de sessions/examens susvisées par l’indisponibilité de la personne en charge de cette
mission au sein du centre, et propose comme mesure corrective la désignation d’un référent au sein du centre
pour transmettre à la DREAL ces éléments avec un système interne de notifications automatiques ainsi qu’une
nouvelle organisation interne permettant une continuité de service en cas d’absence de ce référent, avec mention
par le centre de l’intégration de ces mesures dans son organisation interne ;

Considérant que les éléments ci-dessus montrent de graves dysfonctionnements tant dans l’élaboration et la
sélection des sujets d’examens que dans le suivi des heures de formations obligatoires qui conduisent à un non-
respect de la réglementation qui encadre la formation et l’organisation des examens permettant l’obtention de
l’attestation de capacités professionnelles en transport léger de marchandises;

Considérant que le centre de formation a été agréé pour dispenser la formation et organiser l’examen permettant
l’obtention de l’attestation de capacité professionnelle en transport routier léger de marchandises par décision du
15 mai 2024 pour un an et qu’il a sollicité le renouvellement de son agrément arrivé à échéance le 15 mai 2025
par courrier reçu le 14 mars 2025 ; 

Considérant que le respect des obligations fixées par le cahier des charges annexé à l’article A 3113-39-1 ainsi
que le respect des engagements souscrits lors des demandes d’agrément par les centres de formation doivent
notamment prévenir tout risque de manquement ou de dysfonctionnement pouvant conduire à la délivrance de
diplômes  à  des  candidats  n’ayant  pas  suivi  de  manière  effective  l’intégralité  de  la  formation  et  acquis  les
connaissances nécessaires pour l’obtention du diplôme;

Considérant que le contrôle de la DREAL a mis à jour des manquements graves du centre de formation à ses
obligations dans la réalisation de la mission pour laquelle le centre a été spécifiquement agréé, que les mesures
correctives annoncées dans l’organisation et les outils suite au contrôle de la DREAL ne sont pas probantes pour
garantir le respect de la réglementation et que, le centre, par les lacunes de son organisation et ses pratiques,
n’apparaît pas qualifié pour l’exercice de cette mission conduisant à la délivrance de diplômes reconnus par
l’État ; 



Considérant qu’ainsi la demande de renouvellement d’agrément ne peut être acceptée ;

Sur la proposition du directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement d’Auvergne-
Rhône-Alpes ;

ARRÊTE

Article 1er : La  demande  de  renouvellement  d’agrément  pour  l’organisation  des  formations  et  des  examens
permettant  l’obtention de l’attestation de capacité professionnelle en transport routier  léger de marchandises
présentée le 03 mars 2025 par le centre de formation CAB FORMATIONS (SIRET 811 292 523 00172), situé 7
rue Eugène Hénaff – 69200 Vénissieux, est rejetée.

Article 2 : La présente décision peut  faire l’objet  d’un recours contentieux devant  le tribunal  administratif
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des articles R.
421-1  et  suivants  du  code  de  justice  administrative.  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  d’une  requête
déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article 3 : Le  directeur  régional  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  est  chargé  de
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au centre de formation et publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Signé



Lyon, le 18 septembre 2025

ARRÊTÉ n° 2025-024

RELATIF A L’AGRÉMENT DU CENTRE DE FORMATION  C-LEARNING POUR L’ORGANISATION DES
FORMATIONS ET DES EXAMENS PERMETTANT L’OBTENTION DE L’ATTESTATION DE CAPACITÉ

PROFESSIONNELLE EN TRANSPORT ROUTIER LÉGER DE MARCHANDISES

La Préfète de la région Auvergne-Rhône-
Alpes,
Préfète du Rhône
Commandeur de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code des transports, les articles R 3211-40 à R 3211-40-2 ;

Vu le code des transports, les articles A3211-40 à A 3211-40-5 ;

Vu l’annexe à l’article A 3113-39-1 du code des transports-cahier des charges afférent à l’organisation et au
contenu des formations et des examens permettant l’obtention de l’attestation de capacité professionnelle de
transport routier de personnes avec des véhicules n’excédant pas neuf places (TRV), y compris le conducteur,
ou de l’attestation de capacité professionnelle en transport routier léger de marchandises (TRM) ;

Vu l’arrêté préfectoral N° 2024-010 du 27/03/24 portant agrément du centre "C-LEARNING "pour organiser les
formations et les examens permettant l’obtention de l’attestation de capacité professionnelle en transport routier
léger de marchandises du 27/03/24 au 27/03/25 ;

Vu la demande présentée par le centre de formation professionnelle  "C-LEARNING" sous le N°Siret 910 568
526 00016, situé 18 C Allée de la Bornalle – 74940 Annecy le Vieux, reçue le 10/07/2025, complétée en dernier
lieu  le  17/09/2025 en  vue  d'obtenir  le  renouvellement  de  l’agrément  pour  organiser  les  formations  et  les
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examens  permettant  l’obtention  de  l’attestation  de  capacité  professionnelle  en  transport  routier  léger  de
marchandises ;

Considérant que le dossier de demande de renouvellement d’agrément est complet et respecte les dispositions
prévues à l’annexe à l’article A 3113-39-1 du code des transports ;

Considérant qu’ainsi l’agrément peut être renouvelé ;

Sur la  proposition du directeur  régional de l’environnement,  de l’aménagement et  du logement d’Auvergne-
Rhône-Alpes ;

ARRÊTE

Article 1er : Le centre de formation  "C-LEARNING", N° SIRET  910 568 526 00016, situé 18 C Allée de la
Bornalle  –  74940  Annecy  le  Vieux,  est  agréé  du  18  septembre  2025  jusqu’au  18  septembre 2030  pour
l’organisation des formations et des examens permettant l’obtention de l’attestation de capacité professionnelle
en transport routier léger de marchandises.

Les examens sont organisés dans la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Article 2 : Le  centre  de  formation  agréé  communique  chaque  année  à  la  direction  régionale  de
l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL) Auvergne-Rhône-Alpes, au moins deux mois avant
le début de l’année suivante, un bilan annuel faisant notamment apparaître les résultats comprenant les taux de
réussite et d'échec des stagiaires. Les résultats devront dissocier les candidats ayant préalablement suivi la
formation dans le  centre  de formation et  d'examen,  ceux s'étant  présentés après un premier  échec ou un
deuxième échec après avoir suivi la formation dans le même centre ou dans un autre centre, et ceux s'étant
présentés en bénéficiant d'une dispense de formation.

Article 3 : Le centre de formation respecte les engagements prévus au chapitre Ier de l’annexe à l’article A
3113-39-1 du code des transports et repris dans son dossier de demande. 

Article 4 : Les formations dispensées par le centre de formation respectent le référentiel de connaissance défini
au chapitre III de l’annexe à l’article A 3113-39-1 du code des transports.

Les centres s'engagent à respecter le programme et la durée de la formation et des épreuves de l'examen sur la
base des textes réglementaires et de la présente décision. 

Article 5 : L'organisation des formations à distance respecte les modalités définies au chapitre Ier (point 1.2) de
l’annexe à l’article A 3113-39-1 du code des transports .

Pour les formations comportant un enseignement à distance (100 % ou partiel) une durée minimale de face-à-
face pédagogique (échange oral et interactif entre les stagiaires et le formateur) est exigée en visio-conférence,
par téléphone ou en présentiel  avec un échange entre les stagiaires et le formateur,  individuel ou collectif,
correspondant à un minimum de 15 % de la durée minimale de la formation fixée par l’article A. 3211-40-1 du
code des transports.

Article 6 : Pour les formations à distance, le centre met à disposition de la DREAL un accès permettant de se
connecter  aux  sessions  de  formation  lors  des  périodes  de  face-à-face  pédagogique  et  aux  supports  de
formation. A l'issue de chaque session, le centre de formation transmet le relevé de temps de connexion pour
chacun des candidats ayant participé à la session. Le relevé de temps de connexion est conservé pendant 1 an,
et prend en compte également le face-à-face pédagogique.
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Article 7 :  Les sujets d’examen respectent le référentiel de l’examen de fin de formation pour l’obtention de
l’attestation  de capacité  professionnelle  en transport  routier  léger de marchandises  défini  au chapitre  V  de
l’annexe à l’article A 3113-39-1 du code des transports.

Article 8 :  Les modalités d’organisation de l’examen respectent les dispositions du chapitre Ier de l’annexe à
l’article A 3113-39-1 du code des transports.

Article 9 : Le centre transmet au début de chaque année le calendrier des sessions de formation en présentiel
et à distance et des examens comprenant les lieux et les dates des stages de formation prévus, les lieux et
dates d’examens de fin de formation , les lieux et dates de réunions des jurys d’examen.

Article 10 :Le centre de formation informe la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes de tout changement de nature à
modifier le calendrier prévisionnel, qu’il s’agisse des dates, des lieux, des formations et des examens prévus ou
de leur annulation,  ainsi  que la création de nouvelles formations au moins un mois avant la tenue de ces
formations modifiées.

Article 11 : Le centre de formation informe la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes de tout changement dans l’équipe
pédagogique en amont de la première intervention du formateur et fournit un curriculum vitae du formateur et les
matières enseignées.

Article 12 : Le centre de formation informe la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes de toute modification intervenant
dans le contenu des formations et des examens.

Article 13 : L’agrément peut être suspendu, après une mise en demeure restée sans effet, si les conditions
nécessaires à la délivrance de l’agrément et les obligations fixées par l’arrêté mentionné à l’article R3211-40-2
du code des transports ne sont pas respectées.

En cas de manquements répétés aux conditions de délivrance de l'agrément ou aux obligations fixées par
l'arrêté mentionné à l'article R. 3211-40-2, le préfet de région peut retirer l'agrément après avoir invité le centre à
présenter ses observations.

Article 14 : La  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des articles R.
421-1 et  suivants  du code  de  justice  administrative.  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  d’une  requête
déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article 15 : Le  directeur  régional  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  est  chargé  de
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au centre de formation et publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Pour la Préfète et par subdélégation,

le Chef de Pôle Contrôle et Réglementation 
des transports routiers-Secteur Est

Signé

Adresse postale : 69453 LYON CEDEX 06 
Standard : 04 26 28 60 00

www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr 5



Lyon, le 26/05/2025

ARRÊTÉ n°2025-008

RELATIF AU RENOUVELLEMENT DES AGRÉMENTS DU CENTRE DE FORMATION AFTRAL (SIRET 305
405 045 02153) POUR L’ORGANISATION DES FORMATIONS D’ACTUALISATION DES CONNAISSANCES
DU GESTIONNAIRE DE TRANSPORT TITULAIRE D’UNE ATTESTATION DE CAPACITÉ EN TRANSPORT

ROUTIER DE MARCHANDISES,  D’UNE ATTESTATION DE CAPACITÉ EN TRANSPORT ROUTIER LÉGER
DE MARCHANDISES, D’UNE ATTESTATION DE CAPACITÉ EN TRANSPORT ROUTIER DE PERSONNES,

D’UNE ATTESTATION DE CAPACITÉ EN TRANSPORT ROUTIER DE PERSONNES AVEC DES VÉHICULES
N’EXCÉDANT PAS NEUF PLACES, Y COMPRIS LE CONDUCTEUR 

La Préfète de la région Auvergne-Rhône-
Alpes,
Préfète du Rhône
Commandeur de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code des transports, notamment ses articles R3211-41 et R3113-41 ;

Vu l’arrêté du 28 décembre 2011 modifié relatif aux gestionnaires de transport dans les entreprises de transport
routier, en particulier l’article 5-1 ; 

Vu la  décision  du  3  février  2012  relative  à  la  liste  des  matières  pour  la  formation  d’actualisation  des
connaissances du gestionnaire de transport ;

Vu la décision du 2 avril 2012 relative au cahier des charges relatif à l’organisation et au contenu des formations
d’actualisation des connaissances du gestionnaire de transport dans les entreprises de transport ;

Vu l’arrêté préfectoral N°2020-0016 portant agrément du centre de formation  AFTRAL (SIRET 305 405 045
02153) pour organiser les formations d’actualisation des connaissances du gestionnaire de transport  titulaire
d’une attestation de capacité en transport routier de marchandises jusqu’au 26/06/2025 ;
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Vu l’arrêté préfectoral N°2020-0018 portant agrément du centre de formation AFTRAL (SIRET 305 405 045
02153) pour organiser les formations d’actualisation des connaissances du gestionnaire de transport titulaire
d’une attestation de capacité en transport routier léger de marchandises jusqu’au 26/06/2025 ;

Vu l’arrêté préfectoral N°2020-0017 portant agrément du centre de formation AFTRAL (SIRET 305 405 045
02153) pour organiser les formations d’actualisation des connaissances du gestionnaire de transport titulaire
d’une attestation de capacité en transport routier de personnes jusqu’au 26/06/2025 ;

Vu l’arrêté préfectoral N°2020-0019 portant agrément du centre de formation AFTRAL (SIRET 305 405 045
02153) pour organiser les formations d’actualisation des connaissances du gestionnaire de transport  titulaire
d’une attestation de capacité en transport routier de personnes avec des véhicules n’excédant pas neuf places,
y compris le conducteur jusqu’au 26/06/2025 ;

Vu les demandes présentées par le centre de formation  AFTRAL (SIRET 305 405 045 02153)  situé 2064
avenue Henri Schneider  –69330 Jonage, reçue complète le 21/05/2025 en vue d'obtenir les renouvellements
des agréments pour organiser respectivement les formations d’actualisation des connaissances du gestionnaire
de transport titulaire  d’une attestation de capacité en transport routier de marchandises,  d’une attestation de
capacité  en  transport  routier  léger  de  marchandises,  d’une  attestation  de  capacité  en  transport  routier  de
personnes, d’une attestation de capacité en transport routier de personnes avec des véhicules n’excédant pas
neuf places ;

Considérant que les dossiers de demande de renouvellement sont  complets et  respectent  les dispositions
prévues par la décision du 2 avril 2012 susvisée ;

Considérant qu’ainsi les agréments peuvent être renouvelés à compter du 27 juin 2025 pour une durée de 5
ans ;

Sur la proposition du directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement d’Auvergne-
Rhône-Alpes ;

ARRÊTE

Article 1er : Le centre de formation AFTRAL (SIRET 305 405 045 02153), situé 2064 avenue Henri Schneider –
69330  Jonage,  est  agréé  jusqu’au  26/06/2030,  pour  l’organisation  des  formations  d’actualisation  des
connaissances du gestionnaire de transport :

• titulaire d’une attestation de capacité en transport routier de marchandises,
• titulaire d’une attestation de capacité en transport routier léger de marchandises,
• titulaire d’une attestation de capacité en transport routier de personnes,
• titulaire d’une attestation de capacité en transport routier de personnes avec des véhicules n’excédant

pas neuf places, y compris le conducteur.

Article  2 :  Le centre  de formation respecte pour chaque  activité  couverte par  l’agrément  les engagements
prévus à l’annexe de la décision du 2 avril 2012 susvisée et repris dans son dossier de demande. 

Article 3 : Les formations dispensées par le centre de formation respectent les référentiels de connaissance
définis respectivement au chapitre II de l’annexe de la décision du 2 avril 2012 pour la formation d’actualisation
des connaissances du gestionnaire  de transport titulaire d’une attestation de capacité en transport routier de
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marchandises,  au chapitre  III  de l’annexe susvisée pour la  formation d’actualisation des connaissances du
gestionnaire de transport titulaire d’une attestation de capacité en transport routier léger de marchandises, au
chapitre  IV  de  l’annexe  susvisée  pour  la  formation  d’actualisation  des  connaissances  du  gestionnaire  de
transport titulaire d’une attestation de capacité en transport routier de personnes, au chapitre V pour la formation
d’actualisation  des  connaissances  du  gestionnaire  de  transport  titulaire  d’une  attestation  de  capacité  en
transport routier de personnes avec des véhicules n’excédant pas neuf places, y compris le conducteur.

Article 4 :  Le centre de formation informe la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes de tout changement de nature à
modifier  le  calendrier  prévisionnel,  qu’il  s’agisse  des  dates,  des  lieux,  des  formations  prévues  ou  de  leur
annulation, ainsi que la création de nouvelles formations.

Article 5 : Le centre de formation informe la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes de tout changement dans l’équipe
pédagogique en amont de la première intervention du formateur et fournit un curriculum vitae du formateur et les
matières enseignées.

 Article 6 : Le centre de formation agréé communique chaque année à la direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement (DREAL) Auvergne-Rhône-Alpes, au moins deux mois avant le début de
l’année  suivante,  et  pour  chaque  type  d’activité  ,  un  dossier  d’actualisation  dont  le  contenu  comprend
notamment les lieux et dates des formations, ainsi que le barème actualisé de ces prestations.

Article 7 : Le centre de formation agréé transmet chaque année au plus tard le 31 mars le bilan de l’année n-1
des  formations  réalisées pour  chaque  type  d’activité  couvert  par  l’agrément,  faisant  apparaître  le  nombre
d’inscrits,  le  nombre  de  stagiaires ayant  suivi  entièrement  le  stage,  et  l’appréciation  générale  de  leur
déroulement et du niveau des stagiaires. 

Article 8: L’agrément pour chaque type d’activit épeut être retiré à tout moment par le préfet de région si le
centre de formation cesse de remplir les critères sur lesquels il a été agréé ou en cas de manquement grave ou
répété à ses obligations.

Article  9 :  La  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des articles R.
421-1 et  suivants  du code  de  justice  administrative.  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  d’une  requête
déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article  10 :  Le  directeur  régional  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  est  chargé  de
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au centre de formation et publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Pour la Préfète et par subdélégation,
La Cheffe de Service déléguée,

Signé

Adresse postale : 69453 LYON CEDEX 06 
Standard : 04 26 28 60 00 

www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr
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Direction régionale
de l’économie, de l’emploi,
du travail et des solidarités

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2025-238

AUTORISANT L'AUGMENTATION DU TITRE ALCOOMÉTRIQUE VOLUMIQUE NATUREL 
POUR L'ÉLABORATION DES VINS AOP « ENTRAYGUES-LE-FEL » dans le département du Cantal,

et des vins sans IG du département du Cantal
DE LA RÉCOLTE DE 2025

La préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfète du Rhône
Commandeur de la Légion d'honneur
Commandeur de l'ordre national du Mérite

Vu le règlement (CE) n°1308/2013 du Conseil du 17 décembre 2013 portant organisation commune des 
marchés dans le secteur agricole et dispositions spécifiques en ce qui concerne certains produits de ce 
secteur (règlement « OCM unique ») modifié ;

Vu le règlement (UE) n°2019/934 du Parlement européen et du Conseil  du 12 mars 2019 en ce qui 
concerne les zones viticoles où le titre alcoométrique peut être augmenté, les pratiques œnologiques 
autorisées et les restrictions applicables à la production et à la conservation de produits de la vigne, le 
pourcentage minimal d'alcool pour les sous-produits et leur élimination, et la publication des fiches de 
l'OIV ;

Vu le règlement (UE) n°2019/935 de la Commission du 16 avril 2019 portant modalités d'application du 
règlement (UE) no 1308/2013 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les méthodes 
d'analyse pour déterminer les caractéristiques physiques, chimiques et organoleptiques des produits de 
la  vigne  et  les  notifications  de  décisions  des  États  membres  concernant  l'augmentation  du  titre 
alcoométrique ;

Vu le code général des impôts ;

Vu le code rural et de la pêche maritime ;

Vu le code de la consommation ;

Vu le décret n° 2012-655 du 4 mai 2012 relatif à l’étiquetage et à la traçabilité des produits vitivinicoles et 
à certaines pratiques œnologiques ;
 
Vu l’arrêté du 24 juillet 2012 (JO du 28/7/2012) relatif aux conditions d’autorisation de l’augmentation du 
titre alcoométrique volumique naturel pour l’élaboration des vins ;

Vu la demande présentée par le Syndicat des appellations d’origine contrôlée Entraygues-Le-Fel et 
Estaing, reconnu organisme de défense et de gestion pour l’AOP Entraygues-Le Fel, par courrier du 18 
septembre 2025 ;
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Vu l’avis du président du comité régional du Sud-Ouest de l’Institut national de l’origine et de la qualité 
du 18 septembre 2025 ;

Vu l’avis de la déléguée territoriale de l'Institut national de l'origine et de la qualité du 19 septembre 
2025 ;

Sur la proposition de la déléguée territoriale de l'Institut national de l’origine et de la qualité du 19 
septembre 2025 ;

Sur la proposition du chef du service régional de FranceAgriMer à la direction régionale de l'alimentation, 
de l'agriculture et de la forêt d'Auvergne-Rhône-Alpes ;

Sur la proposition de la directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 
d’Auvergne-Rhône-Alpes ;

Considérant que les éléments présentés justifient le recours à l’enrichissement pour les vins concernés 
par la demande ;

Considérant  qu’il  convient  de  prévoir  également  le  recours  à  l’enrichissement  pour  les  vins  ne 
bénéficiant pas d’une indication géographique (vins sans IG) dans la mesure où le déclassement dans 
cette catégorie d’un vin à AOP ou IGP visé par le présent arrêté est possible ;

ARRÊTE :
 

Article 1

L'augmentation du titre alcoométrique volumique (TAV) naturel pour l’élaboration des vins cités en 
annexes 1 et 2 issus de raisins de la récolte de l'année 2025 est autorisée, dans les limites fixées aux 
mêmes annexes.
L'augmentation du titre alcoométrique volumique naturel est autorisée pour les vins sans IG produits sur 
les aires de production ayant fait l’objet d’une autorisation pour des vins AOP, dans les limites fixées pour 
ces vins AOP.

Article 2

Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et R. 421-5 du code de justice administrative, le 
présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de 
2 mois à compter de sa publication.  La juridiction administrative peut être saisie par l’application 
« Télérecours citoyens » accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article 3

Le présent arrêté entre en vigueur le lendemain de sa publication.
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Article 4

La secrétaire générale pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'économie, de l'emploi, du 
travail et des solidarités, le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, le directeur 
interrégional  des  douanes  et  droits  indirects  d’Auvergne-Rhône-Alpes,  la  déléguée  territoriale  de 
l'Institut national de l'origine et de la qualité et le délégué régional de FranceAgriMer sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture d’Auvergne-Rhône-Alpes.

Fait à Lyon, le 26 septembre 2025

Fabienne BUCCIO
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Annexe 1
Autorisation d’augmentation du titre alcoométrique volumique et limites

Vins bénéficiant d'une appellation d'origine protégée

Nom de 
l’indication 

géographique 
(AOC/AOP ou 

IGP)
(suivi ou non 

d’une 
dénomination 
géographique 

complémentaire)

Couleur(s)

(Le cas 
échéant)

Type(s) 
de vin

(Le cas 
échéant)

Variété(s)

(Le cas 
échéant)

Noms des 
départements 

et/ou des 
partie(s) de 

département(s) 
concernée(s)

(Le cas échéant)

Limite 
d'enrichissement 

maximal
(% vol.)

Richesse 
minimale 
en sucre 

des 
raisins 
(g/l de 
moût)

(Le cas 
échéant)

Titre 
alcoométrique 

volumique 
naturel 

minimal 
(% vol.)

(Le cas 
échéant)

Titre 
alcoométrique 

volumique total 
maximal après 

enrichissement 
(% vol.)

(Le cas échéant)

AOP «Entraygues-
Le Fel»

Rouge
Blanc
Rosé

Cantal 1,5 %

Ne sont indiquées dans ce tableau que les valeurs retenues, pour la richesse minimale en sucre des raisins, le titre alcoométrique volumique naturel minimum et le 
titre alcoométrique volumique total maximum, dérogatoires pour la récolte 2025 à celles figurant dans les cahiers des charges de ces indications géographiques.
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Annexe 2
Autorisation d’augmentation du titre alcoométrique volumique et limites

Vins sans indication géographique

Département Couleur(s)

(Le cas échéant)

Type(s) de vin

(Le cas échéant)

Variété(s)

(Le cas échéant)

Limite d’enrichissement maximal 
récolte 2025 (% vol)

CANTAL 1,5 %

Pour mémoire     :  
Les paramètres non spécifiés dans les annexes renvoient aux limites définies dans les cahiers des charges respectifs et dans les règlements du conseil de l’Union 
Européenne susvisés.
En application des règlements du conseil de l’Union Européenne susvisés et du code rural et de la pêche maritime, toute technique règlementaire de méthode 
d’enrichissement, y compris le sucrage à sec, est autorisée, conformément aux pratiques œnologiques dans le département susvisé et aux demandes reçues.
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Secrétariat Général pour l’Administration
du Ministère de l’Intérieur Sud-Est

La cheffe du centre de services partagés Chorus

DÉCISION

SGAMI SE_DAGF_2025_09_26_213

portant subdélégation de signature aux agents du centre de services partagés pour la validation électronique dans le  
progiciel comptable intégré CHORUS – 

Service exécutant MI5PLTF069

VU le  décret  no 2014-296  du  6  mars  2014  modifié  relatif  aux  secrétariats  généraux  pour 
l’administration du ministère de l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense 
et du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  du  6  mars  2014  portant  organisation  des  secrétariats  généraux  pour 
l’administration du ministère de l’intérieur ;

VU l’arrêté  préfectoral  no  SGAMI-SE-DAGF_2025_07_07_210  du  07  juillet  2025  portant 
organisation du secrétariat général pour l’administration du ministère de l’intérieur de la zone de 
défense et de sécurité Sud-Est ;

VU l’arrêté  préfectoral  no   SGAMI-SE_DAGF_2025_06_03_208 du  02  juin  2025  portant 
délégation de signature à Monsieur le préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet 
de zone de défense et de sécurité Sud-Est, secrétaire général pour l’administration du ministère de 
l’intérieur de la zone de défense Sud-Est en matière d’ordonnancement secondaire ;

VU les décisions ministérielles et préfectorales affectant le personnel ;

D É C I D E

 Article 1. –Au titre des programmes dont les crédits sont délégués au SGAMI-SE, délégation de 
signature est donnée aux agents du centre de service partagés CHORUS du SGAMI Sud-Est dans 
les conditions définies ci-après pour les actes suivants :



§1. pour la validation électronique dans le progiciel comptable intégré CHORUS de la certification de service  
fait à :

‒ Madame Malika ZOIOUI

‒ Madame Sabah ARGOUBI

‒ Monsieur Philippe KOLB

‒ Monsieur Laurent BACHELET

‒ Madame Aïcha BELLAWNES

‒ Madame Noémie VACHER

‒ Monsieur Mathis GOUYÉ

‒ Monsieur Michel GALLEGO

‒ Monsieur Quentin ALBERT

‒ Monsieur Ludovic BRIOUDE

‒ Madame Sophia BIQUE

‒ Madame Rachelle CHERPAZ

‒ Monsieur Christophe CAUCHOIS

‒ Madame Murielle BORY

‒ Madame Stella MANCUSO

‒ Madame Nathaly CHEVALIER

‒ Monsieur Lucas  BALVAY

‒ Madame Marion THIBAUT

‒ Madame Mathilde LEBRETON

‒ Monsieur Loïc DARNON

‒ Madame Maria DA SILVA

‒ Madame  Audrey DEREMARQUE

‒ Madame Christelle DUVAL

‒ Madame Elisabeth ESCOBAR

‒ Monsieur Charlélie REYNAUD

‒ Madame Sylvie DUVAL

‒ Madame Amina AHMED

‒ Madame  Christelle GACHON 

‒ Madame Michèle GARRO

‒ Monsieur David GAUTHIER

‒ Madame Magali GONZALEZ

‒ Madame Patricia GONNATI

‒ Monsieur Quentin MASSON

‒ Madame Christine JACQUET

‒ Monsieur Vincent AUFFEVES

‒ Monsieur Mohand BENCHIKH

‒ Madame Sylvie JUNG

‒ Madame Samia FRIKEL

‒ Madame Céline STRABACH

‒ Monsieur Maxime LOHSE

‒ Madame Élisa AUGER

‒ Madame Sylvie PATALANO

‒ Madame Fatiha MARCHADO

‒ Madame Faiza AIT-ALLA

‒ Madame Lea MOUTHON

‒ Madame Christelle SAIGNE

‒ Madame Léna BATTUT

‒ Monsieur Gilles BLIN

‒ Madame Laetitia PATRICK

‒ Madame Swann PHILIPPEAU

‒ Madame Céline CABRAL

‒ Madame Marie GALLOT

‒ Madame Aïda BELOVODJANIN

‒ Madame Géraldine GIBOUDEAU

‒ Madame Virginie ROUX

‒ Madame Amel FATHEDDINE

‒ Monsieur Philippe FRAY

‒ Monsieur Mathis BANNY

‒ Monsieur Emmanuel DAHAN

‒ Monsieur Fabrice ATLAN

‒ Madame Nassera RABII

‒ Madame Nazha AFROUNI KITOU

§  2.  pour la  validation  électronique  dans  le  progiciel 
paiement à :
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‒ Madame Patricia GONNATI

‒ Madame Christelle DUVAL

‒ Madame Christelle SAIGNE

‒ Madame Céline CABRAL

‒ Madame  Géraldine GIBOUDEAU

‒ Madame Céline STRABACH

‒ Monsieur Loïc DARNON

‒ Madame Maria DA SILVA

‒ Madame Michèle GARRO

‒ Madame Sylvie JUNG

‒ Madame Faiza AIT-ALLA

‒ Madame Fathia MARCHADO

‒ Madame Audrey DEREMARQUE

‒ Monsieur Maxime LOHSE

‒ Monsieur Michel GALLEGO

  

 

 de Chorus des engagements juridiques et des demandes 

‒ Monsieur Ludovic BRIOUDE

‒ Monsieur Philippe KOLB

‒ Madame Swann PHILIPPEAU

‒ Madame Samia FRIKEL

‒ Monsieur Charlélie REYNAUD

‒ Madame Magali GONZALEZ

‒ Madame Murielle BORY

‒ Madame Stella MANCUSO

‒ Madame Malika ZOIOUI

‒ Madame Sylvie DUVAL

‒ Monsieur Philippe FRAY

‒ Madame Marie GALLOT

‒ Madame Sophia BIQUE

§ 3. pour la validation électronique dans le progiciel comptable des titres de perception à :

‒ Madame Marie GALLOT

‒ Monsieur Philippe KOLB
‒ Madame Faiza AIT-ALLA

‒ Madame Géraldine GIBOUDEAU

‒ Madame Céline CABRAL

‒ Madame Virginie ROUX

Article 2. – Un spécimen des signatures et paraphes sera adressé, séparément, pour accréditation 
aux comptables assignataires concernés.

Article 3. –La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Lyon, le 25 septembre 2025

                                                                   l’adjoint au Chef du centre de services partagés

                                                                          CHORUS du SGAMI Sud-Est

                                                                           Philippe KOLB
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